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Soixante-troisième session 
Point 65 a) de l’ordre du jour 
Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire 
et des secours en cas de catastrophe fournis par les organismes 
des Nations Unies, y compris l’assistance économique 
spéciale : renforcement de la coordination 
de l’aide humanitaire d’urgence fournie 
par les organismes des Nations Unies  
 
 
 

  Antigua-et-Barbuda* : projet de résolution 
 
 

  Coopération internationale en matière 
d’aide humanitaire à la suite de catastrophes 
naturelles : de la phase des secours 
à celle de l’aide au développement 
 
 

  Additif 
 

 Ajouter les pays ci-après à la liste des auteurs du projet : 

Fédération de Russie, Japon et Mexique 

 

 
 

 * An nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe  
des 77 et de la Chine.  


